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 n° 215 476 du 23 janvier 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. DESGAIN 

Rue Willy Ernst 25/A 

6000 CHARLEROI 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par la Ministre 

des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 10 mars 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 octobre 2018 prise en application de l’article 39/73  de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 19 octobre 2018. 

 

Vu l’ordonnance du 4 décembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 

20 décembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. SIMONE loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et O. FALLA, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1.1. Aux termes de l’article 39, §7, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, « L'étranger qui est 

radié d'office par l'administration communale ou dont le titre de séjour est périmé depuis 

plus de trois mois, est présumé, sauf preuve du contraire, avoir quitté le pays ». 

 

1.2. L’ordonnance adressée aux parties relève que la partie requérante a été radiée 

d’office par une administration communale, et que le recours semble donc ne plus avoir 

d’objet. 

 
2. Comparaissant à l’audience du 20 décembre 2018, la partie requérante fait valoir que 

le requérant est toujours présent sur le territoire belge et vit en ménage avec une Belge. 

 
3. Un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois et disparaît de 

l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., arrêt n° 

225.056 du 10 octobre 2013). 

 

Or, le Conseil observe que la partie requérante ne produit aucune preuve suffisante de 

nature à renverser la présomption d’avoir quitté le territoire belge, qui résulte de sa 

radiation d’office. 

 

La seule circonstance qu’elle a, ultérieurement, fait l’objet de prestations de soins en 

Belgique, ne peut être considérée comme suffisante pour démontrer que l’ordre de quitter 

le territoire, attaqué, n’a pas été exécuté et, partant, que le recours a toujours un objet. 

Cette circonstance n’exclut en effet pas un départ du territoire belge, entre la date de la 

notification de cet acte, et celles desdites prestations de soins. 

 

4. Le recours est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille dix-

neuf, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


